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Département

CREUSE (23) - SGR/LIM

Commune

FAUX-MAZURAS (23078)

Région naturelle

Non renseigné

Bassin versant

Non renseigné

Adresse ou Lieu-dit

Artout - Section AB - Parcelle n°182

Coordonnées

Système X (m) Y (m)

Lambert 2 étendu 556717 2104884

Lambert 2 - Centre 556718 104885

Lambert-93 605359 6538856

Système Latitude Longitude

WGS84 45.94282451 | 45° 56' 34'' N 1.77836732 | 1° 46' 42'' E

Altitude

561 m - Précision MNT

Nature

FORAGE

Profondeur atteinte

79.0 m

Diamètre de l'ouvrage

Non renseigné

Date fin de travaux

July 15, 2015

Mode d'exécution

MARTEAU-FOND.

Etat de l'ouvrage

Non renseigné

Utilisation

EAU-COLLECTIVE

Objet de la recherche

EAU.

Objet de l'exploitation

EAU.

Objet de la reconnaissance

Non renseigné

Infoterre Fiche Données - Dossier du sous-sol - 06658X0030/F http://ficheinfoterre.brgm.fr/InfoterreFiche/ficheBss.action?id=06658...

1 sur 2 30/05/2016 15:05

Gisement

Non renseigné

Document(s) papier

Non renseigné

Références

Volume heure=30m3

Référencé comme point d'eau

 OUI

Niveau d'eau mesuré par rapport au sol

Non renseigné

Z Origine

Non renseigné

Auteur

BE

Date

Non renseigné

2 document(s)

Vignette Nom Type Poids

S270697.JPG PLAN DE LOCALISATION 431 Ko

S270698.JPG COUPE GEOLOGIQUE DE CHANTIER 58 Ko

Nombre de niveaux : 5

Profondeur Lithologie Stratigraphie

De 0 à 4 m Altérites marrons

De 4 à 8 m Granite altéré à grains fins

De 8 à 27 m Granite à grains fins

De 27 à 28 m Filons de quartz

De 28 à 38 m Granite marron à grains grossiers

Infoterre Fiche Données - Dossier du sous-sol - 06658X0030/F http://ficheinfoterre.brgm.fr/InfoterreFiche/ficheBss.action?id=06658...

2 sur 2 30/05/2016 15:05
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Administrations, services et associations 
consultés 

Date de 
réponse 

Synthèse de l'avis 

ADEME 
Consultation le 09/06/2016 

- Aucune réponse à ce jour. 

ADTR 23 
Consultation le 09/06/2016 

16/08/2016 Transmission d’informations relatives à l’offre d’hébergement et à la fréquentation des sites touristiques sur les communes de l’AEIm. 

ANFR 
Consultation de la base de données en ligne en 
novembre 2013 et en juin 2016 

- Absence de servitudes radioélectriques. 

ARS Limousin 
Consultation le 06/12/2013, le 09/06/2016 et le 
19/07/2017 

11/12/2013 
22/06/2016 
24/07/2017 

Première réponse : Présence du captage d’eau potable de Quinsat, appartenant à la commune de Mansat-la-Courrière, au sein de la zone d’étude du projet. 
Transmission de la carte de localisation et de l’arrêté préfectoral de DUP daté du 19/10/2011 définissant les périmètres de protection de captage et les restrictions 
d’usage à respecter.  
Deuxième réponse : Présence du périmètre de protection rapprochée (PPR) des captages de la commune de Bourganeuf à proximité.  
Troisième réponse : Interdiction de défrichement au sein du PPR. Rappel des interdictions mentionnées dans l’arrêté préfectoral. Projet compatible sous réserve 
du respect des dispositions de l’arrêté et de la mise en œuvre des mesures nécessaires dans le cadre du projet.  

Bouygues Telecom 
Consultation le 17/06/2014, le 09/06/2016 et le 
26/08/2016 

02/07/2014 Aucune objection à émettre par rapport au projet tel que présenté. 

CAUE 23 
Consultation le 09/06/2016 

18/08/2016 
Nécessité de prendre en compte les co-visiblité avec les villages riverains et de veiller à une réalisation respectueuse des pistes d’accès au sein du Bois de 
Transet. 

Chambre d’Agriculture de la Creuse 
Consultation le 09/06/2016 

27/07/2016 
Présence du bois du Transet. Ilots agricoles en partie sud du site, composés de prairies temporaires (22 ha environ), de prairies permanentes (2,5 ha environ), et 
de parcelles en maïs fourrage (4,2 ha environ). 

CDT de la Creuse 
Consultation le 23/06/2014 et le 09/06/2016 

07/07/2014 
24/06/2016 

Première réponse : Transmission de données relatives à l’offre d’hébergement touristique marchand et d’un état des lieux sur les communes de Thauron et de 
Mansat-la-Courrière. Présence d’un élevage de bisons sur la commune de Thauron (3 400 visiteurs en 2013). Sites touristiques à proximité : Musée de la mine 
(1 336 visiteurs en 2013) et vélorail (4 980 visiteurs en 2013) à Bosmoreau ; Cité médiévale de Bourganeuf faisant l’objet d’un projet de valorisation touristique au 
niveau de la tour Zizim. Invitation à contacter le service randonnée du Conseil Général.  
Deuxième réponse : Transmission du courrier de demande au service Environnement du Conseil Départemental de la Creuse. 

CDT de la Haute-Vienne 
Consultation le 09/06/2016 

- Aucune réponse à ce jour. 

Conseil Départemental de la Creuse 
Consultation le 23/06/2014, le 30/07/2014, le 
09/06/2016, le 23/01/2017 et le 31/01/2017 

07/07/2014 
30/07/2014 
18/07/2016 
05/08/2016 
26/01/2017 
02/02/2017 

Première réponse : Transmission des coupes de réfection de tranchées s’y rapportant. 
Deuxième réponse : Nécessité de prendre en compte une distance d’éloignement égale à la hauteur totale d’une éolienne de part et d’autre du réseau routier 
départemental. 
Troisième réponse : Présence de la RD940a et nécessité de prendre en compte une distance d’éloignement égale à une longueur de pale. 
Quatrième réponse : Axe de migration avifaune, ZPS plateau de Millevaches et enjeux chiroptères possibles dans l’AEE. Présence du captage de Quinsat et 
des périmètres de protection associés. Transmission du courrier au paysagiste du CAUE et au directeur de l’ADRT. Transmission des itinéraires de randonnée 
inscrits ou en cours d’inscription au PDIPR dans la partie de l’AEE en Haute-Vienne. 
Cinquième réponse : Confirmation de la distance à prendre en compte par rapport aux routes départementales, à savoir une distance une longueur de pale. 
Sixième réponse : Transmission d’informations concernant le trafic routier au niveau des routes D36, D941 et D940a. 

Conseil Régional du Limousin 
Consultation le 25/06/2014 et le 09/06/2016 

10/07/2014 Invitation à consulter le SRCAE Limousin et la base de données Géoportail.  

DDT de la Creuse 
Consultation le 12/12/2013, le 09/06/2016 et le 
30/08/2016 

28/01/2014 

Transmission d’une carte des contraintes présentes sur le site. Présence du bois du Transet, qui relève de la propriété forestière privée. Possible nécessité 
d’obtenir une autorisation en cas de défrichement. Présence du site inscrit « Gorges du Thaurion », du site emblématique « Vallée du Thaurion et de La Benaize », 
du site Natura 2000 « Vallée du Thaurion et affluents », de la ZNIEFF de type 1 « Vallée du Thaurion à l’aval de Pontarion » et de la ZNIEFF de type 2 « Vallée 
du Thaurion » à proximité du site. Absence de document d’urbanisme sur la commune de Thauron.  

DGAC 
Consultation le 06/12/2013, le 09/06/2016 et le 
01/10/2020 

13/01/2014 
30/06/2016 
01/12/2020 

Première et deuxième réponses : Absence de servitudes aéronautiques de dégagement et radioélectriques de protection contre les obstacles.  
Troisième réponse : Avis favorable au déplacement de l’éolienne.  

DRAC 
Consultation le 09/06/2016 et le 23/01/2017 

07/07/2016 
28/02/2017 

Première réponse : Transmission de fichiers de localisation des deux entités archéologiques présentes au sein de la ZIP. 

Deuxième réponse : Envoi d’un article apportant des précisions quant à la nature des entités archéologiques, la localisation approximative de ces 
derniers correspondant toujours aux premières données envoyées. 
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DRAAF Limousin - Consultation le 09/06/2016 - Aucune réponse à ce jour 

DREAL Limousin 
Consultation le 12/12/2013 et le 09/06/2016 

15/01/2014 
28/06/2016 

Première réponse : Invitation à consulter les bases de données en ligne de la DREAL. Transmission de la liste des sites emblématiques, des sites inscrits et 
classés et des sites Natura 2000 présents à Thauron et aux alentours.  
Deuxième réponse : Absence de projets ayant fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale dans un rayon de 17 km. Projet éolien des Monts de Guéret 
actuellement en cours d’instruction et susceptible de nécessiter une prise en compte d’ici le dépôt du présent dossier. 

ENEDIS Limousin 
Consultation le 09/06/2016 

14/06/2016 Présence de lignes HTA souterraines. Transmission des plans de localisation. Nécessité de respecter un périmètre de protection de 1,5 m.  

Fédération Départementale des chasseurs 
de la Creuse - Consultation le 09/06/2016 

14/06/2016 Transmission d’un devis pour fourniture des informations demandées.  

Fédération Française de Vol Libre 
Consultation le 02/04/2014 et le 09/06/2016 

16/04/2014 
04/07/2016 

Aucune objection à émettre par rapport au projet tel que présenté.  

Free 
Consultation le 09/06/2016 

- Aucune réponse à ce jour 

GDF Suez Limousin 
Consultation le 09/06/2016 

- Aucune réponse à ce jour 

GRT Gaz 
Consultation le 06/12/2013 et le 09/06/2016 

17/12/2013 
21/06/2016 

Avis favorable. Absence de canalisation de transport de gaz naturel.  

INAO 
Consultation le 02/07/2014 et le 09/06/2016 

16/07/2014 
16/06/2016 

Première réponse : Absence d’aire géographique de produit sous appellation d’origine contrôlée. 
Deuxième réponse : Communes de Thauron et de Mansat-la-Courrière concernées par l’aire géographique de production des IGP « Agneau du Limousin », 
« Porc du Limousin » et « Veau du Limousin ».  

Mairie de Thauron 
Consultation via serveur DT-DICT le 
26/02/2014 

05/03/2014 Absence d’ouvrages d’adduction d’eau potable à proximité du projet. Présence de réseau électrique.  

Météo France 
Consultation le 12/12/2013 et le 09/06/2016 

17/12/2013 
17/06/2016 

Radar Météo France le plus proche à 101 km du site (radar de Grèzes, en Dordogne). Aucune objection à émettre par rapport au projet tel que présenté. 

ONCFS 
Consultation le 24/06/2014 et le 09/06/2016 

29/07/2014 
13/06/2016 

Première réponse : Invitation à contacter les services de l’état de la région Limousin et les associations naturalistes locales. Préconisation de moindre impact 
vis-à-vis de la ZNIEFF de type 2, du site Natura 2000 et du site inscrit concernant les Gorges du Thaurion. 
Deuxième réponse : Précisions quant à l’observation (absence de protocole précis) de différentes espèces inscrites en annexe 1 de la Directive Oiseaux depuis 
2014 sur des communes voisines de Mansat-la-Courrière et Thauron : Pie grièche écorcheur, Cigogne noire, Cigogne blanche, Engoulevent d’Europe, Pic noir. 

Orange 
Consultation le 06/12/2013, le 31/03/2016 et le 
09/06/2016 

12/12/2013 
11/05/2016 
13/06/2016 

Première réponse : Indication que le projet n’est pas concerné par les servitudes PT1 et PT2 d’Orange. 
Deuxième réponse : Absence de faisceau hertzien impacté par le projet.  
Troisième réponse : Présence de réseau souterrain à fort trafic. 

PNR de Millevaches en Limousin 
Consultation le 19/02/2014 et le 09/06/2016 

05/09/2014 
Existence d’un Plan Climat Energie Territorial à l’échelle du PNR. Apport de précisions quant aux sites protégés présents et proches, ainsi que sur les enjeux 
paysagers (villages alentours, vues en balcon depuis la D60, paysage resserré) et environnementaux (sites Natura 2000) liés notamment à la vallée du Thaurion.  

RTE Limousin 
Consultation le 06/12/2013 et le 09/06/2016 

17/12/2013 
16/06/2016 
23/06/2016 

Présence de la ligne Lavaud-Mansat, d’une tension d’alimentation de 90.000 Volts. Transmission d’un plan de localisation. Nécessité de respecter une distance 
de 5 m par rapport aux câbles conducteurs. Préconisation de s’éloigner d’une hauteur totale d’éolienne par rapport au conducteur le plus proche de la ligne. 

SDIS de la Creuse 
Consultation le 06/12/2013 et le 09/06/2016 

30/12/2013 
28/06/2016 

Première réponse : Aucune remarque particulière à formuler vis-à-vis du projet. 
Deuxième réponse : Rappel des consignes de sécurité à prendre en compte dans le cadre du projet.  

SFR 
Consultation le 09/06/2016 et le 26/08/2016 

31/08/2016 Présence d’un faisceau hertzien traversant la ZIP et d’un périmètre d’éloignement de 100 m de part et d’autre du faisceau.  

SGAMI Sud-Ouest 
Consultation le 24/06/2014 et le 09/06/2016 

04/07/2014 
20/06/2016 

Absence d’impact sur les différentes artères et relais gérés par le SGAMI Sud-Ouest. 

STAP de la Creuse 
Consultation le 12/12/2013 et le 09/06/2016 

30/12/2013 
27/06/2016 

Première réponse : Absence de monument historique sur la commune de Thauron.  
Deuxième réponse : Transmission de la liste des monuments historiques présents à proximité de la ZIP (plus de 3 km). Présence du site inscrit des Gorges du 
Thaurion. Avis très réservé sur le projet du fait de la proximité de bourgs et de covisibilités probables entre ces derniers et les monuments historiques. Invitation 
à mener une analyse des covisibilités en amont du projet. 

ZAD Sud 
Consultation le 18/07/2013, le 09/06/2016 et le 
28/09/2020 

22/11/2013 
Présence de la zone réglementée LF – R 165 « Vienne » du Réseau Très Basse Altitude (RTBA) Défense (800ft ASFC / 4 200ft AMSL) limitant la taille des 
éoliennes à 150 m et leur côte sommitale à 914 m NGF. Avis favorable au projet pour des éoliennes d’une hauteur maximale de 150 m.  

 



De : Ducher Isabelle [mailto:isabelle.ducher@tourisme-creuse.com]  

Envoyé : mardi 16 août 2016 11:35 

À : matthieu.dailland@encis-ev.com 

Cc : 'DE REYNAL Christine' <CDEREYNAL@creuse.fr> 

Objet : consultation projet de parc éolien, Mansat la Courrière/Thauron - statistiques touristiques 

 

Bonjour, 

 

Comme suite à votre demande,  et en complément des éléments communiqués par les 

services du Conseil Départemental de la Creuse, vous trouverez en pièce jointe un tableau 

récapitu

Soubrebost, Bourganeuf, Bosmoreau les Mines, Faux Mazuras, Masbaraud Mérignat et 

Thauron . 

 

Concernant les sites touristiques présents sur ces communes, voici les chiffres 

2015 communiqués par les gestionnaires : 

- Bourganeuf   : 1 039 

entrées 

- Bourganeuf   : 1 064 entrées 

- Bosmoreau les Mines  musée de la mine : 1 231 entrées 

- Bosmoreau les Mines  vélorail : 6 407 entrées 

- Soubrebost  maison Martin Nadaud : 1 133 entrées 

- Thauron  élevage de bisons : 2 752 entrées 

 

 

 

 

 

Cordialement. 

 

 

Isabelle DUCHER 
Directrice Adjointe 
Développement  Observatoire 
A.D.R.T. 23 - Tourisme Creuse 
9 Avenue Fayolle - B.P. 243 - 23005 GUERET 
Tél. : 05 55 51 93 23 
isabelle.ducher@tourisme-creuse.com.com 
Site internet : www.tourisme-creuse.com  
Site pro : www.ressources-tourismecreuse.com 

  

Nous retrouver...      

 

 

nb d'é tablissements nb d'unités d'hébergement nb de  lits touristiques

BOSMOREAU LES MINES 3 2 24

Hébergements de plein air 1

Meublés et locations 2 2 24

BOURGANEUF 11 37 86

Chambres d'hôtes 4 12 27

Hébergements de plein air 1

Hôtellerie et assimilé 2 21 42

Meublés et locations 4 4 17

FAUX MAZURAS 2 2 12

Meublés et locations 2 2 12

MANSAT  LA COURRIERE 1 1 4

Meublés et locations 1 1 4

MASBARAUD MERIGNAT 4 4 23

Meublés et locations 4 4 23

SOUBREBOST 5 37 104

Chambres d'hôtes 2 7 14

Hébergements de plein air 3 30 90

T HAURON 2 6 18

Chambres d'hôtes 1 5 14

Meublés et locations 1 1 4

T ota l généra l 28 89 271

aire d'accueil camping cars

aire d'accueil camping cars



De : Ducher Isabelle [mailto:isabelle.ducher@tourisme-creuse.com]  

Envoyé : mardi 16 août 2016 11:35 

À : matthieu.dailland@encis-ev.com 

Cc : 'DE REYNAL Christine' <CDEREYNAL@creuse.fr> 

Objet : consultation projet de parc éolien, Mansat la Courrière/Thauron - statistiques touristiques 

 

Bonjour, 

 

Comme suite à votre demande,  et en complément des éléments communiqués par les 

services du Conseil Départemental de la Creuse, vous trouverez en pièce jointe un tableau 

récapitu

Soubrebost, Bourganeuf, Bosmoreau les Mines, Faux Mazuras, Masbaraud Mérignat et 

Thauron . 

 

Concernant les sites touristiques présents sur ces communes, voici les chiffres 

2015 communiqués par les gestionnaires : 

- Bourganeuf   : 1 039 

entrées 

- Bourganeuf   : 1 064 entrées 

- Bosmoreau les Mines  musée de la mine : 1 231 entrées 

- Bosmoreau les Mines  vélorail : 6 407 entrées 

- Soubrebost  maison Martin Nadaud : 1 133 entrées 

- Thauron  élevage de bisons : 2 752 entrées 

 

 

 

 

 

Cordialement. 

 

 

Isabelle DUCHER 
Directrice Adjointe 
Développement  Observatoire 
A.D.R.T. 23 - Tourisme Creuse 
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De : Administration CAUE 23 [mailto:administration@caue23.fr]  

Envoyé : jeudi 18 août 2016 17:37 

À : matthieu.dailland@encis-ev.com 

Cc : CDEREYNAL@creuse.fr 

Objet : Fwd: demande d'avis pour implantation d'éoliennes 

 

Monsieur 

 

Pour faire suite à votre échange de mails avec l'ADRT et Madame Christine DeReynal, du 

Conseil Départemental, après concertation avec mes collaborateurs, vous trouverez ci-dessous 

nos premières remarques concernant l'étude que vous menez actuellement. 

  

Au niveau du grand paysage, étant donné qu'il est aujourd'hui impossible, au niveau de l'étude 

préalable, de mesurer l'impact réel qu'aura le parc éolien (en fonction du nombre et de la taille 

des aérogénérateurs), il est difficile de se prononcer valablement.  

Toutefois, il sera important de veiller aux co-visibilités avec les villages riverains et les 

bourgs voisins ; ceci afin de veiller à respecter l'intégrité des éléments bâtis et végétaux. 

Au niveau du paysage local, il sera également important de veiller à une réalisation 

respectueuse des pistes d'accès au travers du Bois de Transet afin de ne pas totalement 

dénaturer le lieu et compromettre la qualité paysagère du site.  

Nous restons à votre disposition afin de répondre à toutes vos questions, durant les étapes 

suivantes de l'étude. 

 

 

 

Michel MANVILLE 

Directeur 

 

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement 

 
 

Maison Départementale des Patrimoines 
11, rue Victor Hugo - BP.250 - 23000 GUERET 

Tél.: 05 44 30 27 56  

Fax: 05 44 30 27 90  

E-mail: caue23@caue23.fr 

Site Internet : www.caue23.fr 

 





De : stagiaire1.route [mailto:stagiaire1.route@cg23.fr]  

Envoyé : mercredi 30 juillet 2014 11:24 

À : Husson, Grégoire <Husson@juwi.fr> 

Objet : RE: courrier 23 juin Parc Eolien 

 

La personne concernée gérant ce type de dossier est absente actuellement.  

Toutefois, je suis en mesure de vous informer que la prescription habituellement imposée pour le 

une éolienne par rapport à la route départementale est la valeur de la 

distance équivalente à la hauteur maximale  
 
Cordialement 
 
 

De : Husson, Grégoire [mailto:Husson@juwi.fr]  

Envoyé : mercredi 30 juillet 2014 11:17 

À : stagiaire1.route 

Objet : RE: courrier 23 juin Parc Eolien 

 
Bonjour, 
 

 
 
Pourriez-vous 

 ? 
En effet, certains départements demandent de se décaler de 50 mètre de la route départementale 

nts demandent de respecter une hauteur 
 

 
Vous remerciant par avance pour votre retour. 
 
Cordialement 
  
Grégoire Husson 

 juwi EnR  Tél. +33. (0)6 84 29 84 54 

  

 

De : stagiaire1.route [mailto:stagiaire1.route@cg23.fr]  
Envoyé : mercredi 30 juillet 2014 10:36 
À : Husson, Grégoire 
Objet : courrier 23 juin Parc Eolien 
 

Bonjour, 

 

Suite au courrier qui nous est revenu (adresse inconnue) en date du 7 juillet 2014, recevez ci-

de THAURON et MANSAT LA COURRIERE. 

Cordialement 

Service Entretien et Securite Routiere 

 
 
Please consider the environment before printing this E-mail 
 
This e-mail message and its attachments are intended solely for the use of the addressee and may contain legally privileged and 
confidential information. If you are not the intended recipient, nor an employee or agent responsible for delivering this message to the 
intended recipient, please note that any dissemination, distribution, copying, or other use of this message or its attachments is strictly 
prohibited. If you have received this message in error, please notify the sender immediately and delete this message. Thank you. 
 







De : DE REYNAL Christine [mailto:CDEREYNAL@creuse.fr]  

Envoyé : lundi 8 août 2016 16:53 

À : 'matthieu.dailland@encis-ev.com' <matthieu.dailland@encis-ev.com> 

Cc : KISS Gaëlle <GKISS@creuse.fr>; BUR Sébastien <SBUR@creuse.fr>; CHARPENTIER Nadia 

<NCHARPENTIER@creuse.fr>; isabelle DUCHER <isabelle.ducher@tourisme-creuse.com>; 

DARFEUILLE Anne-Marie <AMDARFEUILLE@creuse.fr> 

Objet : consultation projet de parc éolien, Mansat la Courrière/Thauron 

 

Bonjour , 

Par courrier en date du 24 juin 2016, le Direc

éolien. 

Vous trouverez en pièce jointe, les éléments émanant de différents services. 

Malheureusement concernant les données touristiques et paysagères, le calendrier des congés 

 

les organismes concernés vous les feront parvenir dès que possible. 

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

cordialement 

 

Christine DE REYNAL Chef de mission  
MISSION ECO DEPARTEMENT  
POLE DEVELOPPEMENT 
14, Avenue Pierre LEROUX 23000 GUERET 
Tél. 05 44 30 24 27 - Fax 05 44 30 25 71 - cdereynal@creuse.fr  

Retrouvez tous les services sur w w w . c r e u s e . f r  
«  E N S E M B L E  A D O P T O N S  D E S  G E S T E S  R E S P O N S A B L E S  »  N' IMPRIMEZ CE MAIL QUE SI 
NÉCESSAIRE 
 

 

 

 

Service Données 

Biodiversité Le CD23 ne possède pas de données particulières.  

Le périmètre restreint ne contient pas d'espace de type ZNIEFF ou 

Natura 2000.  

Mais points de vigilance pour le périmètre éloigné qui s'étend plus 

ou moins (difficile d'apprécier avec l'échelle des cartes) sur l'axe de 

migration avifaune d'importance nationale identifié dans le SRCE 

Limousin (axe 15).  

De plus le  plateau de Millevaches est en ZPS (site natura directive 

oiseaux). 

Enjeu chiroptère à identifier auprès du GMHL et sans doute à 

produire. 

 

Eau 

potable/assainissement/milieux 

aquatiques/déchets 

aucun élément particulier pour la partie Assainissement / Milieux 

Aquatiques / Déchets. 

 

Toutefois, pour l'eau potable, il y a le Captage de Quinsat, de la 

commune de Mansat-la-Courrière qui se situe dans l'aire d'étude 

du projet.(X55 74 21 et Y 2 108 833 lambert II étendu) 

Les parcelles de ce captage appartiennent à la commune, qui a 

réalisé les travaux correspondant en 2012. 

arrêté DUP n° 2011 292-01. Périmètre de protection immédiat 

section A n°420 et 421. Périmètre de protection rapproché mansat 

la courrière section A n°342p et 419p ; thauron section E n° 473p 

et 505p. les constructions sont interdites, ainsi que le passage 

 

Patrimoine et paysages  

En termes de Paysages, le paysagiste du CAUE a été saisi et devrait 

répondre à son retour de congés fin août 

tourisme  

Ils répondront directement au bureau ENCIS, à leur retour. 

 



De : ROYER Philippe [mailto:PROYER@creuse.fr]  

Envoyé : jeudi 26 janvier 2017 18:24 

À : 'matthieu.dailland@encis-ev.com' <matthieu.dailland@encis-ev.com> 

Objet : TR: Demande de renseignements - Projet éolien 

 

Merci pour retour, 

 

visiblement a fourni une réponse erronée et pénalisante pour vous. 

 

La règle est la suivante : 

 

- Recul de la longueur équivalente à la longu

départementales ordinaires ; 

 

- 
départementales classées RGC « Route à Grande Circulation ». 

 

 

Sur le secteur de MANSAT LA COURRIERE et THAURON seule la RD 941 (liaison AUBUSSON  

PONTARION  BOURGANEUF) est classée RGC. Le projet de ce parc éolien ne me semble pas 

concerné. 

 

A vérifier 

 

Salutations 

 

 

 

Philippe ROYER Chef de service  
SERVICE ENTRETIEN SECURITE ROUTIERE 
DIRECTION DES ROUTES 
14, Avenue Pierre LEROUX 23000 GUERET 
Tél. 05 44 30 23 72 - Fax 05 44 30 27 41 - proyer@creuse.fr  

Retrouvez tous les services sur w w w . c r e u s e . f r  
«  E N S E M B L E  A D O P T O N S  D E S  G E S T E S  R E S P O N S A B L E S  »  N' IMPRIMEZ CE MAIL QUE SI 
NÉCESSAIRE 
 

 

De : Matthieu DAILLAND [mailto:matthieu.dailland@encis-ev.com]  

Envoyé : jeudi 26 janvier 2017 14:35 

À : ROYER Philippe <PROYER@creuse.fr> 

Objet : RE: Demande de renseignements - Projet éolien 

 

Bonjour Monsieur ROYER, 

 

ayant été adressée par mail par le développeur du projet en 2014. Je 

vous la transmet en pièce jointe. 

 

Merci et bonne journée, 

 

Matthieu DAILLAND 

 

 
 

1 avenue d'Ester 

87069 LIMOGES 

Tel : 05 55 36 28 39 

http://www.encis-environnement.com 

ENCIS réduit et compense ses émissions de carbone 

 

De : ROYER Philippe [mailto:PROYER@creuse.fr]  

Envoyé : jeudi 26 janvier 2017 13:39 

À : 'matthieu.dailland@encis-ev.com' <matthieu.dailland@encis-ev.com> 

Objet : TR: Demande de renseignements - Projet éolien 

 

Bonjour Monsieur DAILLAND, 

  

 

  

Pourriez-  

  

Merci par avance 

  

Salutations 

  

 

Philippe ROYER Chef de service  
SERVICE ENTRETIEN SECURITE ROUTIERE 
DIRECTION DES ROUTES 
14, Avenue Pierre LEROUX 23000 GUERET 
Tél. 05 44 30 23 72 - Fax 05 44 30 27 41 - proyer@creuse.fr  

Retrouvez tous les services sur w w w . c r e u s e . f r  
«  E N S E M B L E  A D O P T O N S  D E S  G E S T E S  R E S P O N S A B L E S  »  N' IMPRIMEZ CE MAIL QUE SI 
NÉCESSAIRE  
 

  

De : ROYER Philippe  

Envoyé : lundi 23 janvier 2017 15:42 

À : 'matthieu.dailland@encis-ev.com' <matthieu.dailland@encis-ev.com> 

Cc : LAPENDRY Pierre <plapendry@creuse.fr>; WIDMANN Pierre <pwidmann@creuse.fr> 

Objet : TR: Demande de renseignements - Projet éolien 

  

Bonjour Monsieur DAILLAND, 

  

La réponse qui vous est parvenue signée du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle 

Aménagement et Transport relève de la domanialité purement routière. Elle faisait suite à une 

 Si le Département de 

la Creuse doit effectivement répondre sur ces deux domaines alors nous allons faire en sorte de nous 

mettre en ordre de marche pour répondre de manière ordonnée (une seule réponse) pour les 

unique à la Présidente du Conseil Départemental. 

  



Je vous tiendrai au courant très prochainement de la valeur à prendre en compte, sachant que toutes 

 

  

Salutations  

  

  

 

Philippe ROYER Chef de service  
SERVICE ENTRETIEN SECURITE ROUTIERE 
DIRECTION DES ROUTES 
14, Avenue Pierre LEROUX 23000 GUERET 
Tél. 05 44 30 23 72 - Fax 05 44 30 27 41 - proyer@creuse.fr  

Retrouvez tous les services sur w w w . c r e u s e . f r  
«  E N S E M B L E  A D O P T O N S  D E S  G E S T E S  R E S P O N S A B L E S  »  N' IMPRIMEZ CE MAIL QUE SI 
NÉCESSAIRE  
 

  

De : Matthieu DAILLAND [mailto:matthieu.dailland@encis-ev.com]  

Envoyé : lundi 23 janvier 2017 12:47 

À : ROYER Philippe <PROYER@creuse.fr> 

Objet : Demande de renseignements - Projet éolien 

  

Bonjour Monsieur ROYER, 

  

Je me permets de vous recontacter suite à une demande de renseignements envoyée en juin 2016, à 

e 

-la-Courrière et 

Thauron.  

départementale n° 940a devait être au minimum éga  

Or, nous avons également reçu une réponse du conseil départemental nous indiquant que la distance 

 

Je souhaitais donc vous demander si vous pouviez nous confirmer la distance à prendre en compte ? 

  

Vous remerciant par avance pour votre réponse et vous souhaitant une bonne journée, 

  

Matthieu DAILLAND 

 

 
  

1 avenue d'Ester 
87069 LIMOGES 
Tel : 05 55 36 28 39 
http://www.encis-environnement.com 
ENCIS réduit et compense ses émissions de carbone 

 

De : ROYER Philippe [mailto:PROYER@creuse.fr]  

Envoyé : jeudi 2 février 2017 16:32 

À : 'matthieu.dailland@encis-ev.com' <matthieu.dailland@encis-ev.com> 

Cc : DE BRITO ABRANTES Fernando <FDEBRITOABRANTES@creuse.fr> 

Objet : RE: Demande de renseignements - Projet éolien 

 

Bonjour Monsieur DAILLAN, 

  

RD36  Mansat-la-Courrière : TMJA 252 avec 4.4% PL 

RD941 : TMJA 3220 avec 6.3% PL 

RD940a 

comptages routiers 2015, le trafic est considéré comme étant inférieur à 500 véhicules/jour (TMJA) 

avec un pourcentage de PL entre 5 % et 10 %. 

  

Salutations 

  

  

 

Philippe ROYER Chef de service  
SERVICE ENTRETIEN SECURITE ROUTIERE 
DIRECTION DES ROUTES 
14, Avenue Pierre LEROUX 23000 GUERET 
Tél. 05 44 30 23 72 - Fax 05 44 30 27 41 - proyer@creuse.fr  

Retrouvez tous les services sur w w w . c r e u s e . f r  
«  E N S E M B L E  A D O P T O N S  D E S  G E S T E S  R E S P O N S A B L E S  »  N' IMPRIMEZ CE MAIL QUE SI 
NÉCESSAIRE  
 

  

De : Matthieu DAILLAND [mailto:matthieu.dailland@encis-ev.com]  

Envoyé : mardi 31 janvier 2017 12:09 

À : ROYER Philippe <PROYER@creuse.fr> 

Objet : RE: Demande de renseignements - Projet éolien 

  

Bonjour Monsieur ROYER, 

  

Je me permets de vous recontacter car je souhaitais vous demander si vous, ou une autre personne 

du Conseil Départemental, pouviez me renseigner concernant les données de comptage disponibles 

pour les routes D941, D940a et D36, au niveau de la commune de Mansat-la-Courrière. 

  

Vous remerciant par avance pour votre réponse et vous souhaitant une bonne journée, 

  

Matthieu DAILLAND 

s 

 
  

1 avenue d'Ester 
87069 LIMOGES 
Tel : 05 55 36 28 39 
http://www.encis-environnement.com 
ENCIS réduit et compense ses émissions de carbone 
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De : Ducher Isabelle [mailto:isabelle.ducher@tourisme-creuse.com]  

Envoyé : lundi 7 juillet 2014 10:05 

À : Husson, Grégoire <Husson@juwi.fr> 

Objet : projet éolien - communes de Thauron et de Mansat la Courrère (23) 

 

M. Husson, 

 

En réponse à votre courrier reçu le 25 juin concernant le projet de parc éolien sur les 

communes de Mansat la Courrière et Thauron, vous trouverez en pièce jointe un fichier 

trouverez également un état des lieux au niveau des 2 Communauté de Communes 

concernées par le projet (les 2 communes font parties de 2 Communautés de Communes 

différentes). 

 

En matière de sites touristiques, il existe également un élevage de bisons ouvert au public 

sur la commune de Thauron qui en 2013 a accueilli 3 400 visiteurs. 

ouristiques sont situés à proximité du projet : à Bosmoreau les Mines, musée 

de la mine (1 336 visiteurs en 2013) et vélorail (4 980 visiteurs), ainsi que la cité médiévale 

 la tour 

Zizim. 

 

Enfin, je vous invite à contacter le service randonnée du Conseil Général, en charge du PDIPR 

les chemins de randonnée existant sur ces 2 communes. 

Le contact est Francine Mitrovich (fmitrovich@cg23.fr  tél : 05 44 30 28 92) 

 

 

 

Bonne journée. 

 

 

Isabelle DUCHER 
Directrice Adjointe 
Développement  Observatoire 
A.D.R.T. 23 - Tourisme Creuse 
9 Avenue Fayolle - B.P. 243 - 23005 GUERET 
Tél. : 05 55 51 93 23 
isabelle.ducher@tourisme-creuse.com.com 
Site internet : www.tourisme-creuse.com  
Blog pro : www.tourismeprocreuse.com 

  

Nous retrouver...      

 

















De : myrtille BLANCHETON [mailto:myrtille.blancheton@culture.gouv.fr]  

Envoyé : jeudi 7 juillet 2016 15:06 

À : matthieu.dailland@encis-ev.com 

Objet : RE: projet parc éolien communes Mansat-la-Courrière et Thauron 23 

 

Bonjour Monsieur, 

Comme suite à votre demande, vous trouverez ci-joint les fichiers shape des deux 
entités archéologiques recensées dans le périmètre que vous nous avez soumis. 

L'absence de site sur un secteur déterminé étant avant tout significative d'un manque 
de recherche approfondie et non de l'inexistence formelle de vestige archéologique, 
votre projet peut néanmoins, si nécessaire, faire l'objet d'une prescription de 
diagnostic archéologique. 

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Cordialement 

  

--- 

 

Myrtille Blancheton 

Carte Archéologique départements 19 - 23 - 87 

Service Archéologie - site de Limoges 

DRAC Aquitaine Limousin Poitou-Charentes 

Tél ligne directe : 05.55.45.66.50 
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�Myrtille Blancheton

Carte Archéologique départements 19 - 23 - 87 
Service Régional de l'Archéologie - site de Limoges
Direction Régionale des Affaires Culturelles Nouvel le Aquitaine 
Tél ligne directe : 05.55.45.66.50 
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